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L'Économie bleue en Afrique du Nord 
Analyse sectorielle pour une politique de transport maritime et de tourisme 

I. Préparer le terrain 

A. Contexte 

L’Économie bleue (EB) est un concept de plus en plus souvent 

invoqué qui intègre l’exploitation économique des ressources en eau, 

telles que les océans, mers, fleuves et rivières, lacs et autres étendues 

d’eau ; la stratégie préconisée est d’en protéger la santé. Notre mère 

la terre est recouverte à plus de 80 % par des étendues d'eau figurant 

parmi les principales ressources vitales. Par ailleurs, les ressources 

en eau fournissent la moitié de la production d’oxygène à l’échelle 

globale, et constituent par ailleurs le plus grand puits de carbone, qui 

absorbe près du quart des émissions de dioxyde de carbone. Ce 

phénomène contribue à réduire les effets du réchauffement global : 

en effet, il permet d’absorber 90 % de l’excédent de chaleur produit 

par l’effet de serre. 

 

Sur le plan économique, les océans1 sont considérés comme une 

source remarquable de création de richesse et d’emploi (van der Nest, 

2017). Par exemple, 80 % du commerce mondial passe par le 

transport maritime, tandis que 32 % des hydrocarbures sont extraits 

des océans. En outre, près de 200 pays et territoires d’outre-mer tirent 

profit des activités touristiques liées aux océans (Patil et al. 2016). 

84 % des pays du continent africain sont des États côtiers ; dans la 

sous-région de l’Afrique du Nord, aucun des États membres n’est 

enclavé. Quant au commerce à l’échelle de l’Afrique, 90 % des 

importations et des exportations se font par voie maritime ; la 

proximité de la mer est supérieure de 10 % à la moyenne mondiale. 

Aussi bien le continent africain que la sous-région nord-africaine 

s'enrichissent grâce à diverses activités économiques concentrées sur 

                                                                 

 

 

1 Selon (Park 2014), « océan », « marine » et « maritime » ("ocean, marine and 

maritime”) sont des synonymes jusqu’ici utilisés de façon interchangeable dans 

différents pays. 

les zones côtières ; ces éléments accumulés décuplent l'importance 

des étendues d’eau et l’intérêt d’adhérer aux principes de l’EB. 

 

La notion d’EB est apparue récemment, suite à la conférence des 

Nations unies sur le Développement durable (Rio+20) en 2012. Les 

discussions tenues lors de la conférence tournaient autour de deux 

grandes thématiques : l'amélioration du cadre institutionnel pour le 

développement durable, et l’élargissement du concept d’« économie 

verte » créé en 1989 (Smith-Godfrey 2016). L’émergence de l’EB, à 

l’issue de Rio+20, tentait de concilier la notion de développement 

axé sur les océans avec celle de gérance et de protection de 

l’environnement. Son objectif était d’étendre les principes de 

l’économie verte à une application aux économies basées sur les mers 

et océans ; en effet, la notion d’économie verte était contestée par les 

pays côtiers quant à son applicabilité et sa pertinence. 

B. Définition et composantes 

L’EB et la gestion durable des océans sont synonymes, dans la 

mesure où ces deux termes tiennent compte des risques 

environnementaux et des dommages écologiques qui pourraient être 

atténués ou réduits par les activités économiques réalisées dans le 

cade de l’économie des océans (Pauli et Corbis, 2015). La principale 

différence entre ces deux termes et l’économie des océans, c’est 

qu’ils se réfèrent à la durabilité ; par contraste avec toute activité 

économique exercée, qui minimise tous types de dommages causés à 

l’océan, tout en se focalisant sur la restauration de la santé des océans. 

Ainsi, l’EB a été définie comme l’« économie durable des océans, 

qui émerge là où l'activité économique est en équilibre avec la 

capacité à long terme des écosystèmes marins de soutenir et supporter 

cette activité, tout en demeurant résiliente et saine. » (Pauli et Corbis, 

2015). 

• L’Économie bleue (EB) est un concept émergent qui intègre l’exploitation économique des ressources aquatiques, avec 

pour objectif constant d’en protéger la santé.  

• Le continent africain et la sous-région de l’Afrique du Nord (AN) sont riches de ressources naturelles aquatiques, 

décuplant le potentiel de l’EB pour stimuler la croissance et le développement.  

• L’Agenda 2030 pour le Développement durable des Nations unies, de même que l’Agenda 2063 de l’Union africaine – « 

L’Afrique que nous voulons » – forment les principes directeurs du développement de politiques durables en matière d’EB 

en Afrique. 

• Dans l’ensemble de la sous-région de l’AN, l’EB n’est que partiellement conçue et comprise ; la mise en œuvre de ce 

concept pourrait être davantage développée.  

• Occupant une exceptionnelle position stratégique, les secteurs du transport maritime et du tourisme contribuent fortement 

aux économies nationales et régionales nord-africaines, et représentent un potentiel remarquable pour favoriser sur une 

base durable la croissance bleue. 

• Développer une stratégie axée sur l’EB est essentiel pour maximiser les ressources des océans, conformément aux objectifs 

de développement durable (ODD). 

•  
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Composantes : L’EB englobe tout un éventail de secteurs productifs 

; les plus répandus sur le continent africain sont les pêcheries, 

l’aquaculture, le tourisme, le transport, la construction navale, 

l’énergie, la bioprospection et l’exploitation minière sous-marine 

avec ses activités connexes. (UNECA, 2016). À travers le prisme de 

l’EB, les activités basées sur l’océan opèrent sous la forme 

agglomérée de clusters, perçus comme des systèmes économiques, 

ou comme des économies à part entière, plutôt que comme la somme 

fragmentée de secteurs individuels (OCDE, 2016). L’écosystème de 

l’EB compte aussi divers services dont les marchés parviennent à se 

frayer un chemin pour s’implanter, tels que la séquestration de 

carbone, la protection des côtes, la gestion des déchets et la 

biodiversité. Ce concept évolutif cherche à positionner ses produits 

et services dans le but d'assurer des retombées sociales et 

économiques bénéfiques pour les générations actuelles et futures 

(PNUD, 2018). 

C. Le poids économique de l’EB 

L’EB se fonde sur l’intégration de valeurs et services liés à l’océan 

dans les processus de prise de décision économique. Elle brise ainsi 

le moule du « modèle de développement polluant » (“brown 

developmental model”), qui reposait sur l’extraction sauvage des 

ressources et la gestion dérégulée 

des déchets, tout en externalisant 

les coûts environnementaux pour 

qu’ils ne grèvent pas les calculs 

économiques(Commission des 

Nations unies pour le 

développement durable [CDD], 

2012). L’EB jette actuellement les 

bases pour élaborer un glossaire relatif à toutes les industries et 

activités économiques basées sur les océans, selon une approche 

écosystémique. L’EB envisage d’élaborer un glossaire relatif à toutes 

les industries et activités économiques basées sur les océans selon 

une approche écosystémique. L’EB prend aussi bien en compte les 

retombées économiques pour l’industrie que les effets potentiels pour 

générer de la croissance bleue. 

Certes, il existe des calculs et estimations sur la contribution de 

l'économie des océans à l'économie mondiale dans son ensemble ; 

néanmoins, faute d’une base de 

données marines et 

océanographiques largement 

utilisée, les estimations les plus 

diverses coexistent. Selon les 

estimations de l’UE (Union 

européenne, 2017), la 

contribution des océans à 

l'économie mondiale, 

actuellement de 1,3 mille 

milliards de dollars américains (USD), devrait doubler d’ici à 2030 

(Patil et al., 2016). D’ici là, la valeur économique des biens et 

services qui pourraient être générés par l’exploitation des océans par 

le Conseil mondial des Océans est estimée entre 6 et 21 mille 

milliards d’USD (Patil et al., 2016).  

D. Agenda 2030: principes directeurs à 

l’échelle internationale 

Vivre avec les océans, vivre des océans, dans le cadre d’une relation 

durable : voilà le principe de base de l’EB. En 2015, les Nations unies 

ont approuvé l'Agenda 2030, englobant 17 objectifs de 

développement durable (ODD) - (Sustainable Development Goals 

[SDGs]) ; un objectif spécifique, notamment - SDG 14 : « Vie 

aquatique » (“life under water”) - présente un constat et une 

déclaration sur l’importance vitale d’inclure la santé des océans 

parmi les défis les plus urgents en matière de durabilité. Les 

discussions initiales sur l’EB ont toujours été associées à l’objectif 

14. Néanmoins, l’UNECA a réalisé une étude démontant que l’EB 

est étroitement liée à tous les ODD. En effet, les ressources 

aquatiques et marines jouent un rôle remarquable dans la réduction 

de la pauvreté en soutenant un large éventail de secteurs économiques 

qui offrent des moyens de subsistance et des opportunités d’emploi. 

De fait, les principes de l’EB sont étroitement intégrés aux 17 ODD 

dans l’ensemble de l’Agenda 2030 (UNECA, 2016). 

 

« On peut affirmer que l’Agenda 2030 pour le développement 

durable constitue la pierre angulaire du développement de politiques 

durables en matière d’EB ; c’est un véritable manifeste, un fil 

conducteur. » 

E. Orientation stratégique de l’Afrique en vue 

de l’EB 

 L’EB a le potentiel de devenir le « moteur de développement » de 

l’Afrique. Elle a l'ambition de déclencher la transformation 

structurelle de l’Afrique, d’en promouvoir le développement intégré 

et d’optimiser la coopération régionale, de même qu’une distribution 

équitable des richesses. En 2014, lors de la 22e session ordinaire de 

l'Assemblée des chefs d'État et de gouvernements de l'Union 

africaine, M. Danny Faure, vice-président des Seychelles, affirmait 

que « L’économie bleue est l'avenir de l’Afrique. » Dans le même 

temps, la « stratégie africaine intégrée pour les mers et les océans 

horizon 2050 » (Stratégie AIM 2050) a évoqué l’EB comme la 

« nouvelle frontière de la renaissance africaine », tandis que 

l’Agenda 2063 de la Commission de l’Union africaine (CUA) 

affirmait que l’EB fait partie des enjeux prioritaires. En 

conséquence, il a été unanimement déclaré que l’EB contribue de 

façon majeure à la transformation et à la croissance du continent 

(Union africaine, 2015). L’EB a été répertoriée comme une 

composante fondamentale de l’aspiration déjà formulée à une « 

Afrique prospère » dans le cadre de l’Agenda 2063. 

 

L’EB en Afrique est guidée à la fois par les aspirations de l’Agenda 

2030 des Nations unies et par celles de l’Agenda 2063 de l’Union 

africaine – “l’Afrique que nous voulons” – qui énoncent les principes 

directeurs de la formulation d’une politique nationale et régionale. 

       La croissance Bleue 

 Un concept instauré selon les 

mêmes principes que la 

« croissance verte ». Il vise à 

induire la croissance économique 

grâce aux activités liées à l’océan, 

selon des critères de durabilité et 

de respect de l’environnement. 

Si l’océan était un pays, il 

serait la 7e économie 

mondiale (Union 

européenne, 2017). 
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F. L’EB en Afrique du Nord : état des lieux  

Même si la littérature spécialisée sur l’EB est embryonnaire, le 

corpus s’élargit ; néanmoins, en ce qui concerne l’Afrique du Nord 

(AN)2, elle est tout bonnement inexistante. Les études sur l’économie 

des océans en AN ont été élaborées sur une base sectorielle, par 

exemple le tourisme, l’énergie, etc., pour un pays particulier ou un 

ensemble de données de panel. Cela n’a pas permis de donner une 

vision complète de tous les défis et opportunités qui permettraient 

d’évaluer le statut actuel de l’EB selon une perspective sous-

régionale nord-africaine. Les recherches actuelles visent à combler le 

déficit en littérature spécialisée axée sur la sous-région de l’AN, en 

particulier dans l’étude de deux secteurs : le tourisme et le transport 

maritime. 

G. Parmi les ressources en BE de l’AN 

 La sous-région de l’AN est dotée de ressources en EB qui pâtissent 

des activités liées à la mer, que ce soit sur ses rives, le long de ses 

côtes ou dans l’espace de sa zone économique exclusive (ZEE). 

Longueur du littoral : Aucun 

pays nord-africain n’est 

enclavé, chacun dispose d’une 

zone côtière. L’importance 

économique du littoral est 

amplifiée par son étendue et les 

activités qui s’y déroulent, et 

donc stimulant sa croissance 

économique. Les zones 

côtières de l’Algérie, de la 

Tunisie et de la Libye donnent uniquement sur la Mer Méditerranée. 

Les frontières orientales de l’Égypte et du Soudan sont bordées par 

la mer Rouge. La Mer Méditerranée limite aussi bien la côte nord de 

l’Égypte que celle du Maroc. La côte ouest du Maroc est limitée par 

l’océan Atlantique, ce qui fait du Maroc le pays qui dispose du plus 

long littoral de l’AN, suivi par l’Égypte. La longueur de la côte de 

l’AN dans son ensemble souligne le rôle majeur de l’EB et le grand 

potentiel de génération d’une croissance bleue en appliquant les 

principes de l’EB. 

                                                                 

 

 

2
 L’Afrique du Nord (AN) est un terme générique regroupant sept États membres, soit l’Algérie, 

Égypte, la Libye, la Mauritanie, le Maroc, le Soudan et la Tunisie, couverts par le bureau sous-

Ressources humaines: Les zones côtières ont tendance à attirer de 

grands flux de population, et ce en raison de leur abondance en 

ressources, notamment en nourriture et autres sources de subsistance, 

de l'accès au commerce et au 

transport maritimes, des activités 

de loisir et de la connectivité entre 

mer et terre. Au niveau global, la 

population côtière représente 40 % 

de l’ensemble de la population en 

AN ; son taux de croissance et 

d’urbanisation est très élevé en 

comparaison avec l’arrière-pays, 

du fait de la migration interne de 

main d’œuvre stimulée par l’activité économique (UNECA et al., 

2017). La population côtière de l’AN est estimée à 79 millions au 

total (Ocean Health Index, [Indice de la santé des océans], 2017). 

Tableau 1 : Population côtière en AN en 2015 

 

Population 

côtière 

(millions) 

Population 

totale 

(millions) 

% de la 

population 

côtière 

Algérie 19,8 41,3 48% 

Égypte 25,2 97,6 26% 

Libye 3,1 6,4 49% 

Mauritanie 1,5 4,4 35% 

Maroc 18,8 35,7 53% 

Soudan 1,1 40,5 3% 

Tunisie 9,2 11,5 80% 

Total AN 78,73 237,5 33% 

Source (OHI, 2017) 

 

Zone économique exclusive (ZEE) : Les règles de juridiction des 

pays côtiers sont applicables pour l’exploration et l’exploitation de 

leurs ressources marines dans la zone du plateau continental qui leur 

est adjacente ; cette question a été 

définie dans le cadre de la convention 

des Nations unies sur le droit de la 

mer (UNCLOS) en 1982. La ZEE 

s’étend sur une bande allant de la 

côte, ou, selon le système fédéral, des 

limites côté mer des États constitutifs 

(3-12 miles nautiques) jusqu’à 200 

miles de la côte (Nations unies, 

1997). Elle joue un rôle considérable 

en matière de gouvernance de l’océan, de planification de l’espace 

maritime et d’industries océaniques.  

 

régional pour l’Afrique du Nord de la Commission économique des Nations unies pour l’Afrique 

(UNECA – SRO- NA). 

La longueur des côtes de 

l’ensemble des pays nord-

africains correspond à environ 25 

% de la longueur totale des côtes 

du continent africain. Aucun des 

pays de la sous-région de l’AN 

n’est enclavé. 

Dans la sous-région de l’AN, la 

population côtière est évaluée à 

33 % de la population totale : un 

écart de 7 % par rapport à la 

moyenne mondiale (40 %) et de 

22 % par rapport à la moyenne 

méditerranéenne (55 %). 

The BE in North Africa is NOVEL! 

Across the NA sub-region, The BE is partially conceived and 

understood, while in application the concept is far from being 

developed. Although the NA region has a wide base of ocean-

based industries yet there is no published data on either the 

economic or social values nor on the potential of oceans. This 

has significantly hindered measuring the BE’s contribution to 

both national and sub-regional economies.   

La part de l’espace marin de 

l’AN correspond à moins d’1 % 

du total de la surface océanique 

mondiale, et à 13 % de la ZEE 

continentale (soit 13 millions 

de km2). 
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La croissance bleue en Afrique du Nord 

Depuis Rio+20, l’économie bleue est montée en puissance à 

l’échelle planétaire. Il est donc impératif de stimuler la 

« croissance bleue », en particulier dans les pays insulaires et 

en développement dotés de littoraux étendus et de vastes espaces 

maritimes. L’EB vise à tirer parti des ressources marines et 

autres voies maritimes encore inexploitées de façon durable, 

dans les limites de la zone économique exclusive (ZEE) de 

chaque pays, en vue d’une diversification de l’économie, d’une 

spécialisation commerciale et d’une connectivité accrue 

(CNUCED, 2014). 

La région de l’AN est dotée de riches ressources côtières et 

d’industries liées à l’EB ; ce capital exceptionnel peut lui 

permettre de capitaliser sur ses ressources pour contribuer à la 

croissance économique. Parmi les principaux secteurs figurent, 

d’une part, le commerce et le transport maritime, et, d’autre 

part, le tourisme et les activités récréatives. Ces deux secteurs 

étroitement liés, définis dans la littérature spécialisée sous la 

désignation élargie d’« Échanges commerciaux maritimes », 

ont une importance stratégique et un poids économique 

incontournable au sein de la sous-région de l’AN. Dans le cadre 

de la comptabilité nationale, ils sont aussi répertoriés dans la 

catégorie des services.  
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II. Transport maritime en Afrique du Nord  

A. Importance stratégique du transport 

maritime en AN 

« L’Afrique du Nord est bordée par la mer Méditerranée, une 

mer intercontinentale presque entièrement fermée, située entre 

l’Asie, l’Europe et l’Afrique. À l’ouest, cette mer est reliée à 

l’océan Atlantique par le détroit de Gibraltar (Maroc) ; à l’est, 

elle est reliée à la mer Rouge et à l’océan Indien par le canal de 

Suez (Égypte) ; en outre, elle est reliée à la mer Noire par le 

détroit des Dardanelles et la mer de Marmara 

», ce qui augmente l’importance et la position 

stratégique de la sous-région (Kizielewicz, 

2013). 

 

Couloir maritime allant du canal de Suez au 

détroit de Gibraltar : Les trois principaux 

goulets d’étranglement qui déterminent 

l’importance stratégique de la sous-région de 

l’AN sont le détroit de Bab-El Mandeb, le 

canal de Suez et le détroit de Gibraltar. Le 

couloir maritime allant du canal de Suez au 

détroit de Gibraltar a permis de relier d’est en 

ouest les deux parties du monde ; cette route a réduit de moitié 

les distances et les coûts en comparaison avec la route du Cap, 

augmentant de ce fait l’importance stratégique de l’AN. Malgré 

la disponibilité de routes alternatives - ce qui n’est pas le cas 

pour toutes les destinations – on peut parvenir à des périodes de 

transit plus longues, le trafic peut être concentré et l’aspect 

sécuritaire lié à l’exposition des navires pétroliers à la piraterie 

maritime peut être atténué (EIA Beta 2017). Aujourd’hui, plus 

de 8 % du commerce maritime passe par le canal de Suez. Cette 

intense activité a accru l’importance de l’industrie du transit 

maritime, avec un effet d’entraînement sur les pays qui bordent 

la mer Méditerranée et la mer Rouge. Voilà une réelle 

opportunité de croissance, de développement économique et 

d’emploi. 

 

Figure 1: Liaisons maritimes globales 

B. Commerce et développement 

Commerce et développement : Le commerce est un facteur clé 

du développement économique. Les partenaires commerciaux 

tirent des bénéfices d’une pratique réfléchie des usages du 

commerce, mais c’est aussi l’ensemble de la chaîne de valeur 

de l’écosystème qui en tire profit, permettant ainsi 

l’enrichissement des nations. L’importance stratégique de ce 

secteur a été soulignée dans le cadre de l’Agenda 2030 pour le 

développement durable, ainsi que dans le 

programme d’action d’Addis Abeba. « Le 

commerce a été reconnu comme le moteur 

du développement durable inclusif et de la 

croissance. » (Conférence des Nations 

unies sur le commerce et le 

développement [UNCTAD], 2016). Par 

inférence, « Le transport maritime est, en 

continu, le moteur de sa propre 

expansion. » 

Les États membres de l’AN ont signé 

divers accords commerciaux pour 

maximiser leur commerce international et 

les rendements afférents. Néanmoins, au niveau de la sous-

région, le processus d'intégration sous-régionale de l’AN est 

limité, et reste en-deçà des ambitions exprimées à travers les 

différents traités et accords. En fait, on peut considérer que ce 

processus connait un retard relatif par rapport à l'évolution du 

reste du continent. Au niveau du continent, 2018 a été témoin 

de la signature de l’accord prévoyant la création de la Zone de 

libre-échange continentale africaine (AfCFTA) par 44 pays 

africains ; cet accord vise à réduire de 90 % les droits de douane 

sur les biens et marchandises, afin de permettre d'augmenter le 

commerce inter-africain. Cet accord devrait stimuler le 

commerce entre pays africains, qui constitue 15 % du commerce 

total au niveau du continent. La sous-région de l’AN détient un 

avantage comparatif, du fait de ses économies relativement 

développées, en mesure de stimuler le commerce dans cette 

vaste zone ; ainsi, en soutenant l’exportation, les services liés au 

transport maritime seront incités à faire fleurir le commerce. 

  

Le commerce – notamment le transport 

maritime - est reconnu comme le moteur 

d’un développement et d’une croissance 

à la fois inclusifs et durables. La position 

stratégique de l’AN a favorisé le 

commerce de transit à travers toute la 

sous-région, qui dispose l’une des routes 

maritimes les plus intensément 

fréquentées du globe entre le canal de 

Suez et le détroit de Gibraltar.  

Source: (UNCTAD 2014) 
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C. Contribution à l’économie des services liés 

au transport maritime 

L’impact économique du transport maritime peut être mesuré à travers 

un large éventail d’indicateurs. Faute d’une base de données maritime 

bien établie, nous baserons notre étude sur une série d’indicateurs 

sélectifs, relatifs aux services de transport maritime, qui constitue une 

sous-catégorie des exportations de services de transport. 

 Figure 1: Impact économique des industries du transport 

maritime  

Source:(Goodwin 2016) 

 

Exportations dans les 

services: en raison de la 

conjoncture défavorable sur 

les plans économique et 

politique dans la sous-région, 

les exportations ont régressé 

dans la plupart des pays de 

l’AN. Ce phénomène a 

automatiquement entraîné 

une baisse des exportations 

de services en 2016, soit de 

22 % par rapport à 2010. 

 

Exportations de services de 

transport : Dans la sous-région 

de l’AN, les exportations de 

services de transport 

représentaient en 2016, en 

moyenne, 27 % du total des 

exportations de services. En 

termes de valeur, cela 

correspond à 12,7 milliards d’USD sur un total de 37,5 milliards. 

 

C’est l'Égypte qui détient le record en matière de contribution aux 

exportations de services de transport, à la fois en termes de valeur 

ajoutée et de part de services exportés. Au total, 5,5 milliards d’USD 

transitent par le canal de Suez, soit 61 % des 8,1 milliards d’USD 

correspondant aux exportations de services de transport de l'Égypte en 

2016. Le Maroc détient la seconde place parmi les États de la sous-

région de l’AN. Ce classement est dû à sa position géographique et à 

ses exportations diversifiées. La valeur ajoutée des services de 

transport du Maroc s’élève à 2,6 milliards, ce qui correspond à une 

part de 16,8 % du total de ses exportations de services. La Tunisie 

occupe la 3e place en termes de valeur ajoutée, avec 954 millions 

d’USD, suivie par l’Algérie, avec 672 millions d’USD ; quant aux 

services de transport, ils représentent 29 % du commerce total des 

services pour l’Algérie, et 20 % pour la Tunisie. Cette différence 

s’explique majoritairement par les exportations de pétrole de l’Algérie 

et par la prédominance de l’industrie du tourisme en Tunisie. Grâce 

aux efforts du Soudan pour promouvoir son commerce de transit, ses 

exportations dans le domaine des transports se sont fortement accrues, 

pour parvenir à une part de 17 % du commerce total des services. 

Même si la Libye a une part relativement élevée d’exportations dans 

le domaine des transports (39 %), par rapport à la totalité de ses 

exportations dans le domaine des services, son commerce a été 

lourdement entravé par l’instabilité politique. La Mauritanie et la 

Libye se situent au même niveau en termes de valeur ajoutée dans le 

domaine des transports à l’export ; ces deux pays ont toute latitude 

pour améliorer l’infrastructure et les services. 

 

Tableau 1: Transports - exportations dans les services 

 

Le transport maritime inclut les passagers, les marchandises et toutes 

autres formes de transport. Selon l’UNCTAD (2018), la totalité des 

exportations maritimes au niveau de la sous-région de l’AN s’élevait 

à 3,6 milliards d’USD pour 2016, 

soit 28 % de la totalité des 

services exportés et 57 % des 

6,32 milliards d’USD, 

correspondant au total des 

exportations de l’Afrique par 

transport maritime (UNCTAD 

Stat., 2018). Néanmoins, ce 

chiffre est sous-estimé, en 

l’absence de données sur le 

transport maritime pour la Libye et le Soudan ; les services de 

transport maritime égyptiens auraient atteint 2,3 milliards d’USD pour 

l’année 2016, alors que les recettes du canal de Suez représentent à 

 
 Valeur Millions 
(USD)  

 % du commerce 
total des services  

 Algérie             672              20  

 Égypte           8 191              60  

 Libye              33              39  

 Mauritanie              33              12  

 Maroc           2 580              17  

 Soudan             260              17  

 Tunisie             954              29  

 Total AN          12 723               34  

 Afrique          26 160               27  

Source : (UNCTAD Stat, 2018) 

En 2016, le total des services 

exportés par la sous-région était de 

37,6 milliards d’USD. La part de 

l’AN dans le total des services 

exportés au niveau du continent 

africain a baissé, passant de 51 % 

en 2010 à 39 % en 2016 ; durant 

cette période, les services exportés 

au niveau du continent ont 

augmenté de 0,6 %, pour atteindre 

95,6 milliards en 2016. 

En Afrique du Nord, les exportations 

liées aux services de transport 

maritime auraient atteint 3,6 

milliards d’USD en 2016, soit 57 % 

du total du transport maritime à 

l’exportation à l’échelle de l’Afrique.  

Les exportations de services de 

transport dans les pays de l’AN 

correspondent à 48 % du total 

des exportations de services au 

niveau de l’Afrique. 
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elles seules 5 milliards d’USD. La part exacte des exportations 

maritimes en AN serait pourtant une bonne illustration des 

caractéristiques de ce secteur au niveau régional. Pour évaluer 

l’importance de ce secteur, il faut tenir compte d’autres indicateurs, 

tels que le débit des transports conteneurisés et la flotte marchande, de 

même que l’indice de performance de la logistique (LPI). 

D. Défis environnementaux liés au transport 

maritime 

Bien que le transport maritime passe pour le mode de transport le plus 

« efficace », avec le moindre impact sur l’environnement et les plus 

faibles émissions de dioxyde de carbone, d’énormes défis 

environnementaux restent à relever. Cet impact négatif est dû au 

transport maritime ainsi qu’aux activités et industries portuaires, avec 

les coûts environnementaux qu’ils engendrent : gaz à effet de serre, 

monoxyde de carbone, émissions de dioxyde et d’oxyde d’azote, 

pollution sonore des océans, déversements de substances toxiques et 

de produits pétroliers, 

agents pathogènes, 

destruction de l’habitat 

marin suite à l’implantation 

de ports, impactant les récifs 

coralliens. Il faut citer en 

outre la bio-invasion, due 

aux entrées et sorties liées 

au transport maritime de 

marchandises.  

 

Mises à part toutes autres considérations sur l’environnement en 

général, l’enjeu du changement climatique, dans la présente étude, 

englobe l’infrastructure durable (p.ex. les ports verts), avec 

l’aménagement d’infrastructures déjà existantes et la création d’une 

nouvelle économie bleue ; des plans et politiques de développement 

aux niveaux continental, sous-régional et national ; enfin, une 

législation adaptée : voilà les éléments essentiels pour la durabilité des 

économies africaines (AFDB et UNECA, 2017). La sous-région se 

positionne assez bien en termes de mesures d’économie verte ; 

néanmoins, le transport maritime fait partie des secteurs où il y a 

encore grandement matière à amélioration. 

 

L’EB est peu émettrice de carbone, efficace et propre. Sa croissance 

passe par les investissements qui tendent à réduire les émissions de 

carbone et la pollution afférente ; elle permet d’améliorer l’efficacité 

énergétique ; elle permet d’exploiter la formidable force d’un capital 

naturel comme celui des océans ; elle contribue à mettre un terme à la 

perte de la biodiversité ; elle permet de sauvegarder les avantages 

fournis par les écosystèmes (Banque mondiale et Département des 

Affaires économiques et sociales des Nations unies, 2017). L’EB 

comprend la contribution des oceans à la création de richesse The BE 

understands the ocean’s contribution to wealth creation, the 

sustainability of that contribution as well as the sources of all 

sustainability threats (Colgan 2016). 

  

  
L’Économie bleue ne considère pas les 

atouts de l’océan selon sa valeur 

apparente ; elle tient compte de sa valeur 

intrinsèque, en introduisant des systèmes 

de comptabilisation des ressources 

naturelles, afin d’inclure la valeur de 

l’océan dans la comptabilité nationale. 

Transport maritime et économie bleue 

L’économie bleue présente un fort potentiel pour contribuer à 

accélérer la croissance du BIP en Afrique. La fourniture de services 

d’origine marine et maritime et le développement du transport 

maritime permettront d’atteindre la croissance bleue ; cet essor 

jettera les bases du développement durable en Afrique. Grâce au 

commerce et au transport maritime (> 90 %), l’AN contribue pour 

près de 50 % au total de la valeur du transport au niveau du continent 

africain ; en outre, la sous-région exporte des services de transport 

maritime. C’est là une opportunité unique pour mettre en place des 

politiques et stratégies adaptées pour maximaliser les bénéfices de ce 

secteur dans le sens d’une croissance bleue aux niveaux sous-

régional et continental. 
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III.  Le tourisme bleu en Afrique du 
Nord 

A. L’importance économique du tourisme en 

AN  

Industrie en pleine croissance, le tourisme est largement pourvoyeur 

d’emplois et contribue de façon significative au revenu national. 

Depuis la seconde partie du XXe siècle, le tourisme, identifié comme 

l’industrie la plus dynamique, a connu une croissance économique 

spectaculaire. L’essor du tourisme va de pair avec la production de 

recettes, la création d’un climat d’affaires, l’afflux des 

investissements et le développement d’infrastructures, assortis de la 

création d’emploi. Le tourisme joue un rôle important en Afrique et 

dans la sous-région de l’AN, riches d’un exceptionnel patrimoine 

naturel et de diverses ressources qui attirent les touristes. La sous-

région de l’AN regorge de sites touristiques et historiques le long de 

ses côtes, que ce soit sur la Méditerranée, la mer Rouge ou l’océan 

Atlantique ; ces éléments en font l’une des principales destinations 

touristiques mondiales. 

 

Au niveau global, 

la sous-région de 

l’AN a été définie 

comme un moteur 

économique de 

croissance, avec 

une contribution3  

directe au revenu 

mondial ; cette part, évaluée à 2,3 mille milliards d’USD en 2016, a 

augmenté de 13%, atteignant 2,6 mille milliards d’USD en 2017 

(Conseil mondial du voyage et du tourisme [WTTC], 2018). En termes 

de création d’emploi, le tourisme a globalement généré 109 millions 

d’emplois en 2016 et 119 millions en 2017 ; cette augmentation 

spectaculaire de dix millions d’emplois correspond à une 

augmentation de 9 %. En tant qu’industrie, le tourisme est considéré 

comme l’un des sept principaux secteurs de l’économie mondiale 

(Rangel-Buitrago et al., 2019). À plus large échelle, il a contribué au 

                                                                 

 

 

3 Contribution directe au PIB - définition : PIB généré par des industries directement axées 

sur le tourisme, incluant l’hôtellerie, les agences de voyage, les compagnies aériennes et 

autres services de transport des passagers, de même que les industries liées à la 

restauration et aux loisirs directement destinés aux touristes.  

4 La contribution indirecte au PIB recouvre les trois catégories suivantes :  

investissement en capital : inclut les dépenses en immobilisations de toutes les industries 

directement liées aux voyages / tourisme. Cela englobe aussi les dépenses 

d’investissement d’autres secteurs industriels sur certains atouts valorisants pour le 

tourisme, tels que des hébergements neufs ou rénovés, des véhicules neufs pour le 

transport des passagers, de même que des restaurants et équipements de loisir à usage 

touristique ; 

dépenses publiques : elles comprennent les fonds publics de soutien à l’activité touristique 

en général. Des aides publiques peuvent être attribuées aux niveaux national, régional ou 

local. Elles incluent, par exemple, la promotion du tourisme, les services d’information 

aux visiteurs, les services administratifs et divers autres services publics. 

PIB mondial par ses effets indirect 4 et induits5 , et ce à proportion de 

7,6 mille milliards d’USD en 2016, avec une augmentation de 10 % 

correspondant à 8,3 millions d’USD en 2017. Le tourisme génère aussi 

des emplois indirects ; de 292 millions, leur part a augmenté de 7 % 

pour atteindre 313 millions d’emplois indirects en 2017. Les emplois 

liés au tourisme représentent 10,2 % de la part des emplois au niveau 

mondial, tandis qu’un emploi sur dix relève de l’industrie touristique 

(WTTC, 2017). 

Contribution au PIB total de l’AN : À proportion de 5,24 %, le 

tourisme apporte une contribution directe au PIB de l’AN6, avec un 

total de 30,1 milliards pour l’année 2017. En termes de contribution 

indirecte, la part du tourisme est en moyenne de 11,2 % par rapport au 

PIB total de l’Afrique du Nord. Même si la contribution directe du 

tourisme est relativement élevée en AN, comparativement à l’Afrique 

et au monde, elle reste assez faible en termes de contribution indirecte. 

Figure 2: Contribution du tourisme au PIB en 2017 

 

 

 

Source: (WTTC, 2018) 

Effets sur la chaîne d’approvisionnement : dans le secteur du voyage/tourisme, les biens 

et services nationaux achetés directement auprès de différentes branches industrielles sont 

considérés comme des intrants pris en compte dans le calcul final des extrants pour le 

tourisme. 
5 Contribution secondaire ou induite : c’est la contribution au PIB au sens large, avec 

l’emploi des fonds par les personnes directement ou indirectement employées dans le 

secteur du voyage/tourisme.  

6 Les calculs du WTTC font état de données communes pour le Soudan et le Soudan du 

Sud. Les mêmes données, non isolées pour ces deux pays, sont disponibles auprès des 

indicateurs de données de la Banque mondiale. Les données sur l’économie touristique 

en Mauritanie et en Libye n’étaient pas disponibles ; aussi, les données relatives à la 

sous-région ont été compilées pour cinq pays.  

Le tourisme intra-africain est appelé à être 

décuplé ; c’est l’une des principales cibles de 

l’Agenda 2063, dont l’objectif no 1 est « Une 

Afrique prospère fondée sur la croissance 

inclusive et le développement durable. ».  
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The Le plus fort pourcentage en termes de contribution directe du 

tourisme au PIB dans les économies des pays de la sous-région est 

relevé au Maroc (8,2 

%), suivi par la 

Tunisie (6,9 %) et 

l’Égypte (5,6 %). La 

plus forte contribution 

indirecte, en milliards 

d’USD, est apportée 

par l’Égypte, à 

proportion de 36 % de 

la contribution directe 

totale au PIB de tous 

les pays de la sous-

région, soit 10,7 

milliards d’USD, 

suivie par le Maroc 

(29 % - 8,8 milliards 

d’USD) et l’Algérie 

(18 % - 5,4 milliards 

d’USD). Durant 

l’année 2017, la 

contribution directe et 

indirecte à l’échelle 

mondiale, en Afrique 

sub-saharienne et en 

Afrique du Nord, s’est 

accrue, autant en parts 

qu’en valeur nominale (WTTC, 2018). 

 

La part de l’AN dans la contribution directe du tourisme au niveau 

global a baissé, passant de 1,5 % en 2010 à 1,2 % en 2017, même si 

2017 a enregistré la plus forte hausse des sept dernières années. Cette 

tendance baissière pourrait être attribuée à l’instabilité politique de la 

sous-région ; néanmoins, le tourisme demeure un secteur florissant. 

Même tendance quant au pourcentage total de contribution au PIB : 

c’est la plus haute contribution à l’échelle du continent, avec un taux 

de 36 %, qui, selon les estimations, devrait baisser à 34 % d’ici à 2028 

(WTTC, 2018). Ces estimations baissières se fondent sur un climat 

peu propice aux investissements, outre l’aspect sécuritaire et 

l’instabilité que connait la sous-région. 

  

 Contribution à l’emploi : En tant qu’industrie, le tourisme s’est bien 

implanté : il présente donc un remarquable potentiel pour fournir des 

opportunités d’emplois à forte valeur ajoutée et une croissance 

continue, avec un fort potentiel de développement aux niveaux 

national et régional. Dans le contexte sous-régional de l’Afrique du 

Nord, le tourisme constitue une véritable manne, autant en termes de 

revenus que d’emplois. Du point de vue de la géographie, la plupart 

des pays nord-africains donnent sur la mer Méditerranée ; aussi, le 

tourisme constitue l’un des piliers de leur économie. Néanmoins, dans 

toute la sous-région, la contribution du tourisme à l’emploi est très 

variable. C’est au Maroc que le marché de l’emploi dépend le plus 

fortement du tourisme : la contribution directe et indirecte à l’emploi 

y totalise 16,4 %, dont une contribution directe de 7,1 %. La 

Tunisie se place en seconde position avec respectivement 13 % 

et 6,3 %, suivie par l’Egypte avec 8,5 % et 2,8 %, en termes de 

part de contribution directe et totale à l’emploi. De même, 

puisque la contribution directe au PIB représente la moitié de la 

contribution totale à celui-ci, les emplois directement liés au 

tourisme constituent la moitié de la totalité des emplois créés. La 

moyenne de la contribution de la sous-région à l’emploi est de 

4,4 % pour les emplois directs et de 9,6 % pour les emplois 

indirects. 

La part de l’Afrique du Nord dans la création d’emplois directs 

liés au tourisme au niveau du continent africain s’élevait à 28 % 

en 2017 ; un chiffre légèrement supérieur à 2016, avec une part 

de 26 %. Les emplois directement induits par le tourisme en 

Afrique du Nord totalisent 2,6 millions sur un total de 5,8 

millions ; ces deux catégories ont connue des hausses respectives 

de 12 % et de 13 %. C’est l’Égypte qui détient la proportion la 

plus élevée en termes de nombre d’emplois créés, avec 2,4 

millions d’emplois et un pourcentage de 41 % du nombre total 

d’emplois liés au tourisme dans la sous-région. Le Maroc 

s’inscrit en deuxième place, avec 1,9 millions et une part de 32 

%. 

 

Figure 3: Contribution du tourisme à l’emploi (direct et 

indirect) 

 

Source : (WTTC, 2018) 

B. Le tourisme bleu 

Sustainable Le tourisme bleu porte sur les activités touristiques 

pratiquées autour des ressources aquatiques et à l’intérieur de celles-

ci (océans, mers, fleuves et rivières), en réseau et en interdépendance 

avec les secteurs de l’EB. Le tourisme côtier (également connu sous 

la triple appellation « 3S – Sun, Sea and Sand », soit le soleil, la mer 

et le sable, (Rangel-Buitrago et al., 2019), de même que le tourisme 

maritime, sont parmi les principales et les plus anciennes branches de 

D’après les recherches effectuées, l’arrivée de 

chaque nouveau groupe de 30 touristes sur une 

destination amène la création d’un nouvel 

emploi. Chaque emploi, dans le secteur clé du 

tourisme, crée environ 1,5 emploi 

supplémentaire ou indirect dans l’économie liée 

au tourisme. En 2013, 7 millions d’emplois à 

plein temps ont été créés dans le tourisme 

maritime et côtier. Dans la sous-région de l’AN, 

chaque emploi crée 1,2 emploi, ce qui la place à 

14 % de moins que les performances globales du 

continent africain. En pole position, le Soudan 

crée 1,6 emploi, suivi du Maroc, qui crée 1,3 

emploi supplémentaire. L’Égypte se situe dans la 

moyenne avec 1,2 emploi, suivie de la Tunisie et 

de l’Algérie, qui ne créent chacune que 1,1 

emploi supplémentaire ou indirect. Des efforts 

continus pour développer le climat 

d’investissement dans la sous-région 

permettront d’augmenter le nombre d’emplois 

créés. (Source : Forum économique mondial, 

2017)  
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l’industrie du tourisme. Ces types de tourisme, qui contribuent 

fortement à l’économie des pays côtiers, ont pris de l’importance ces 

dernières années et se sont avérés de plus en plus concurrentiels, 

multipliant le nombre de touristes qui affluent vers les plages. Depuis 

peu, la demande en tourisme nautique est à la hausse, en particulier en 

ce qui concerne le tourisme de croisière (OCDE, 2016). Ce 

phénomène est accompagné de débordements négatifs, avec des 

impacts sociaux, économiques et environnementaux. L’émergence de 

“mesures bleues” vise à faire perdurer les activités liées au tourisme, 

tout en introduisant des mesures durables sur plusieurs générations. 

Grâce à ces mesures bleues, on pourrait introduire des services 

écosystémiques évalués selon leur valeur réelle, au cœur de la 

protection des ressources environnementales. 

 

La beauté extraordinaire, la richesse culturelle et la grande diversité 

qui caractérisent l’AN ont fait de ses plages des destinations 

privilégiées pour tous types de touristes ; ce secteur a une importance 

majeure dans l’économie bleue et l’industrie du tourisme, dans cette 

sous-région bordée par la mer Méditerranée, la mer Rouge et l’océan 

Atlantique. Parmi les destinations touristiques les plus populaires à 

l’échelle mondiale, l’AN regorge de ressources naturelles telles que 

les zones marines protégées, plages, récifs de corail, etc. Pour les pays 

concernés, c’est un véritable enjeu que représente le tourisme 

maritime et côtier, étape incontournable, en outre, pour le tourisme de 

croisière. 

 

Valeur économique du tourisme maritime et côtier : ces formes de 

tourisme, qui font partie des principales sources d’emploi au sein de 

l’économie océanique, apportent une contribution significative aux 

communautés côtières à l’échelle mondiale. À titre d’exemple, 

l’OCDE a identifié le tourisme maritime et côtier, tourisme de 

croisière inclus, comme figurant au deuxième rang des industries 

contribuant à l’économie bleue, avec près d’un quart de la valeur 

ajoutée 

brute 

totale, soit 

1,5 mille 

milliards 

[d’USD], 

et, en 

moyenne, 

7 millions 

d’emplois 

dans ce 

secteur. Il 

est prévu 

également 

que d’ici à 

2030, si 

l’économie océanique continue de s’épanouir selon un scénario de 

continuité (« business as usual »), la part de tourisme maritime et 

côtier dans l’ensemble de l’économie océanique devrait augmenter 

pour devenir le secteur y contribuant le plus. Selon les estimations, le 

tourisme maritime et côtier correspond à une valeur de 390 milliards 

d’USD en 2010 ; l’Europe se taille la part du lion avec 35 %, tandis 

que la part de l’Afrique sub-saharienne est de 9 %. Selon les 

prévisions, le tourisme côtier devrait contribuer à l’économie 

océanique à concurrence de 777 milliards d’USD, employant plus de 

8,5 millions de personnes (OCDE, 2016). 

C. Attractivité et compétitivité de l’AN 

Arrivées de touristes : À l’échelle internationale, les arrivées de 

touristes ont été multipliées par 50 ces 60 dernières années, et ont 

augmenté de 83 % lors des 16 dernières années. En comparaison avec 

1960 et ses [25] (sic !) millions d’arrivées, 1,24 millions de touristes 

ont été enregistrés en 2016, et 1,8 millions de touristes sont prévus en 

2030. Cette tendance haussière devrait globalement perdurer, même 

si la sous-région de l’AN a vu sa croissance ralentie par l’instabilité 

liée à divers soulèvements 

Tableau 3: Arrivées de touristes en millions – 2010-2017- 

Pays 2010 2017 Croissance 

Algérie 2,1 2,1 2% 

Égypte 14,1 8,3 -41 % 

Mauritanie N/A N/A N/A 

Maroc 9,3 11,3 22 % 

Tunisie 7,8 5,7 -27 % 

Soudan 0,5 0,7 41 % 

NA 33,7 28,1 -17 % 

Afrique 50,4 66,3 32 % 

Monde 953,0 1 325 39 % 

Source: OMT, 2017 

  

Le tourisme a connu une augmentation en AN en 2017, avec près de 

5 millions d’entrées [supplémentaires], soit 19 % de plus qu’en 2016. 

Le Maroc est en pole position dans la sous-région en termes d’arrivées 

de touristes, avec une 

proportion de 40 % et une 

augmentation 

d’un million de 

touristes en 2017, 

soit 9,7 %. 

L’Égypte occupe 

la deuxième 

place, avec une 

proportion de 29 

% et un nombre de visiteurs qui a augmenté de 54 % par 

rapport l’année précédente. La Tunisie se place en 

troisième position avec une part de 20 %, soit 5,7 millions 

de touristes, sans pour autant enregistrer de croissance par 

rapport à l’année précédente. Ces trois pays représentent 

90 % du total des arrivées en 2017. Sur la base d’un littoral 

exotique et de riches ressources en EB qui accroissent la 

richesse de la sous-région, des efforts supplémentaires 

pourraient être mis en œuvre pour favoriser les arrivées de touristes. 

Parmi les initiatives possibles, on peut citer la commercialisation et 

Les arrivées touristiques ont décliné de 

17 % en 2017 par rapport à 2010. 

Néanmoins, elles correspondent à 39 % 

des arrivées de touristes sur le 

continent africain. 

Agenda 2063 et tourisme bleu 

L’Agenda 2063 met l’accent sur les ressources naturelles de 

l’Afrique - biodiversité, terres, forêts et espaces humides - jouant 

un rôle essentiel pour la population. Ces ressources permettent 

d’atteindre le développement économique et la contribution 

directe au PIB. Parmi les principaux secteurs qui reposent sur 

ces ressources et impactent une large part de la population, 

figure le tourisme, largement développé dans les économies 

nord-africaines. Les aspirations de l’Agenda 2063 sur le 

tourisme et l’économie bleue en tiennent compte : l’objectif 1,6 : 

« L’économie bleue pour une croissance économique » se fixe 

pour objectif de quadrupler la contribution de l’éco-tourisme au 

PIB, d’augmenter le tourisme côtier de 20 %, dont au moins 

10 % d’ici à 2020 ; le financement de programmes de 

développement pour les communautés sera quant à lui assuré à 
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l’établissement de marques (« marketing & Branding ») grâce à des 

produits innovants, pour redorer l’image des destinations côtières et 

attirer de nouveaux segments. 

 

L’infrastructure touristique : représente la base du développement 

touristique, avec la mise à contribution de ressources existantes dans 

les pays de destination. Fondamentale en termes de compétitivité, 

l’infrastructure joue un rôle important pour attirer les touristes. Elle 

englobe, entre autres, les transports, l’infrastructure sociale et 

environnementale, les réseaux de chemin de fer, outre les routes, 

aéroports, structures d’hébergement, parcs nationaux et parcs marins. 

Pour l’évaluation de la qualité des infrastructures touristiques, la sous-

région de l’AN est assez bien placée au niveau mondial, comme 

l’atteste l’indice de compétitivité des voyages et du tourisme (TTCI) 

du Forum économique mondial. Comme l’infrastructure touristique 

est en expansion rapide, particulièrement le long des côtes, il est 

essentiel de tenir compte des mesures bleues. Les mesures d’EB sont 

appelées à dynamiser les infrastructures écologiques ; il faudra 

s’assurer que les bénéfices en soient versées aux communautés locale 

; il faudra aussi veiller à la protection de l’environnement ; dans 

l’ensemble, l’enjeu est d’orienter de façon accrue le tourisme vers la 

durabilité, de façon à contrebalancer ses impacts négatifs. 

 

Tableau 4: Classement qualitatif des infrastructures touristiques : Sous-

indicateur de l’indice de compétitivité des voyages et du tourisme (TTCI)  

Pays Rang Valeur 

Algérie 132 121 
Égypte 139 135 
Libye NA NA 
Mauritanie 88 128 
Maroc 89 72 
Soudan N/A N/A 
Tunisie 91 112 
Source : Forum économique mondial, 2017 

 

Tourism Infrastructure: presents the basis of tourism development 

and utilization of existing destination resources. It is fundamental in 

term of competitiveness and plays an important role in attracting 

tourists. They account for transport, social and environmental 

infrastructure that encompass but unlimited to the chain of roads, 

airports, railways, accommodation facilities and national and marine 

parks.  

Assessing the quality of tourism infrastructure, the NA region stands 

on good foot in terms of member states rank and score as per the TTCI 

sub-index. As tourism infrastructure is rapidly expanding particularly 

along coastal line, it is fundamental to account for the blue measures. 

BE measures shall empower eco-infrastructure, one that ensures that 

the benefits are delivered to local communities as well as protects the 

environment and increases the tourism towards sustainability 

overcoming negative impacts. 

 

D. Défis environnementaux 

Tenant compte des besoins en la matière, l’EB intègre les mesures 

les plus durables pour l’environnement dans ses directives pour la 

promotion du tourisme. Néanmoins, le tourisme de masse, drainé par 

les espaces maritimes et côtiers, menace la biodiversité en impactant 

l’intégrité de l’habitat et en menaçant les espèces les plus 

vulnérables (Honey et Krantz, 2007). D’autres types de défis ont été 

étudiés (Rangel-Buitrago et al., 2019) : 

•dégradation des habitats et perte de la biodiversité ; 

• préjudices sur le cadre de vie et destruction physique ; 

• pollution ; 

• exploitation des ressources, compétition dans cette exploitation ; 

• bénéfice et engagement limités à quelques rares communautés ; 

• caractère saisonnier et sensibilité de la demande. 

Les dommages occasionnés aux espaces côtiers et marins peuvent 

avoir différentes causes, par ailleurs. L’infrastructure, par exemple, si 

elle n’est pas planifiée en tenant compte de certains paramètres 

sociaux et de bonnes pratiques environnementales ; les espaces 

côtiers, à l’échelle mondiale, peuvent être littéralement terrassés par 

les impacts d’un développement touristique à tout va (Spalding, 

2016). Aussi, l’intégration de mesures bleues est essentielle pour 

éviter certains écueils et garder le cap vers la durabilité.  

 

Zones de protection marine (ZPM) : Dans le cadre de la gestion 

écosystémique, les ZPM sont dédiées à la conservation et à la 

protection des ressources marines. Leurs limites, fixées par la loi, 

comprennent les environnements intertidaux, infratidaux et 

pélagiques. Dans le cadre des ZPM, un vaste éventail d’activités peut 

être autorisé (p.ex. la pêche récréative et certaines activités de loisir), 

alors que d’autres sont interdites (p.ex. les activités halieutiques, 

l’exploitation minière, les forages et autres activités extractives) ; dans 

certains cas, toute activité est strictement prohibée (Initiatives pour la 

Santé des Océans [OHI], 2018). La pertinence et la portée des ZPM 

prennent en compte les impacts écologiques, économiques et 

humains. De telles mesures sont réalisées avec le souci de préserver 

les espèces en danger et la 

biodiversité marine. 

Celles-ci doivent être 

protégées de certaines 

menaces, telles que la 

surpêche, la hausse de la 

température à la surface de 

la mer, et les intempéries 

dues au changement 

climatique. Des zones 

critiques de reproduction 

et des  

nurseries de poissons sont 

préservées, ce qui permet 

de renouveler les stocks 

halieutiques et de pêcher seulement les poissons atteignant une taille 

Selon Reuchlin-Hugenholtz & 

McKenzie (2015), augmenter les 

zones de protection maritime 

(ZPM) pour atteindre 30 % des 

océans du globe permettrait aux 

recettes économiques d’atteindre 

920 milliards d’USD d’ici à 2050, 

en créant de nouveaux emplois dans 

le secteur de la gestion des ZPM. 

Source : OHI, 2018 
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réglementaire, ainsi que les espèces commerciales dédiées à la 

consommation humaine. L’impact économique des ZPM est 

satisfaisant, puisqu’elles fournissent leur subsistance aux populations 

côtières. Les ZPM sont mesurées selon différents indicateurs, dont 

l’indicateur 14 des ODD, qui donne des indications chiffrées sur les 

aires marines protégées et les ZEE. 

Tableau 5 : Pourcentage d’aires protégées par rapport aux zones marines (ZEE) 

Pays 
Valeur 
% 

Zone marine 
(km2) 

Total zone 
marine (km2) 

Algérie 0,1  110 128 993 

Égypte 5,0  11 716 236 612 

Libye 0,6  2 278 357 895 

Mauritanie 4,2  6 488 156 198 

Maroc 0,3  718 276 136 

Soudan 16,0  10 662 6 786 

Tunisie 1,0  1 042 100 661 

Source : UNEP-ECMC, 2018 

 

Selon les Initiatives pour la Santé des Océans (OHI, 2018), le point de 

référence quant au pourcentage de ZPM par rapport à la ZEE est de 

10 % ; à l’exception du Soudan, tous les pays de l’AN s’écartent 

dangereusement de ce pourcentage. Le Soudan se démarque en 

matière de protection de l’environnement, en raison de ses efforts 

récents pour promouvoir l’industrie du tourisme à partir des 

ressources de la mer Rouge. Il a également enregistré plusieurs ZPM 

avec le soutien de l’UNESCO, notamment le parc national marin de 

l’atoll de Sanganeb et le parc national marin de la baie de Dungonab. 

Un autre indicateur pour évaluer les ZPM est le pourcentage des eaux 

côtières de chaque pays jusqu’à 3 miles marins qui ont été classées 

comme ZPM. Selon les Initiatives pour la Santé des Océans (OHI, 

2018), la base de référence s’élève à 30 %. Parmi les pays de l’AN, 

aucun n’a classé de zone marine en tant que ZPM ; sur cet indicateur, 

la sous-région s’écarte considérablement des objectifs en termes de 

mise en œuvre. II est donc recommandé de promouvoir les politiques 

en matière de ZPM et d’encourager leur application dans la sous-

région, au vu de tous les bénéfices que comportent de telles mesures.  

 

Mise en application de la réglementation environnementale : bien 

que les stratégies nationales des pays de l’AN tiennent compte de la 

réglementation environnementale, sa mise en application laisse le 

champ libre à des améliorations. L'indice de compétitivité de 

l'industrie du tourisme et de voyage (TTCI) comptabilise le degré de 

mise en application de la réglementation environnementale en tant que 

sous-indicateur. La région de l’AN ne repose pas sur des bases solides 

en matière de mise en application des normes environnementales. 

Bien que le Maroc détienne le meilleur rang de la sous-région, il a 

toute latitude pour améliorer son classement. Comparativement au 

classement de 2015, la plupart des pays se sont améliorés, Tunisie et 

Mauritanie exceptées. Il est urgent de sensibiliser décideurs et 

citoyens sur les coûts liés à la dégradation de l’environnement, tout en 

améliorant le cadre réglementaire et la mise en œuvre en elle-même. 

   

 

 

Tableau 6 : Mise en œuvre des réglementations environnementales – sous-indicateur 

de l’indice de compétitivité des voyages et du tourisme (TTCI)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pays Rang 

2015 

Rang 

2017 

Algérie 132 121 

Égypte 139 135 

Libye NA NA 

Mauritanie 88 128 

Maroc 89 72 

Soudan NA NA 

Tunisie 91 112 

Source : (World Economic Forum, , 2017) 
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IV. Feuille de route pour la transition 
vers l’EB en AN 

De par sa position géographique stratégique, la région de l’AN s’avère 

être riche en ressources bleues ; l’EB peut ainsi devenir un véritable 

moteur de croissance pour la sous-région. De fait, la transition vers 

l’EB devrait dynamiser le 

développement local et régional, 

grâce à l’exploitation de toutes les 

capacités de ses richesses aquatiques. 

La sous-région de l’AN peut 

exploiter l’EB avec profit, capitaliser 

sur ses immenses ressources 

naturelles et diversifier son 

économie grâce aux industries 

basées sur l’exploitation de l’océan, 

avec d’immenses retombées 

économiques et sociales. Il est essentiel de développer une stratégie 

liée à l’EB pour exploiter ce potentiel. L’Économie bleue en Afrique 

: un guide pratique réalisé par l’UNECA en 2016 vise à rassembler 

tous les efforts du continent pour formuler une stratégie de l’EB et 

l’adopter parallèlement à d’autres stratégies nationales, parfois 

concurrentes. Les échéances et jalons tirés du guide pratique mettent 

en lumière les orientations nécessaires pour promouvoir l’EB en AN, 

afin de servir de moteur à la diversification, à la croissance et au 

développement. 

Étape 1 : Établissement d’un calendrier, sensibilisation et prise de 

conscience :  

Situation : L’EB n’est que partiellement conçue et comprise ; sa mise 

en pratique est incomplète. La région de l’AN est à la traîne dans les 

domaines suivants : 

• évaluation du potentiel des surfaces aquatiques, des richesses de 

l’océan et des diverses industries et services qui peuvent y être 

développés ;  

• disponibilité d’une base de données marines 

Guidelines:  

•  transmettre le sentiment d’urgence, 

en vue d’une action rapide ; 

• étudier les ressources de l’EB ; 

• promouvoir la prise de conscience 

par le dialogue politique et des 

réunions de sensibilisation;  

• actualiser les informations de base 

sur les secteurs de l’EB, grâce à des 

sources nationales, régionales et 

internationales; 

• préparer et diffuser un rapport de synthèse.  

.  

Étape 2 : Formuler une politique d’EB coordonnée 

Situation : Absence d’un organe de coordination du comité politique 

de l’EB 

Guide pratique : Développer un organe de coordination de l’EB pour 

faciliter le processus de décision ;  

• assurer un cadre stratégique inclusif dont le processus de 

formulation serait élaboré avec des instances publiques, privées 

et non gouvernementales. 

Étape 3 : Élaborer une appropriation nationale de la formulation de 

l’EB 

Situation : Les domaines que recouvre l’EB en AN ont été 

intégrés dans les politiques nationales sur une base 

sectorielle. Pour capitaliser sur les ressources de l’EB, il est 

essentiel d’élaborer une stratégie après avoir suffisamment 

développé ce concept et compris les liens d’interdépendance 

entre les différents secteurs. 

Guide pratique : Les secteurs liés à l’EB se développent 

selon une logique d’intégration plutôt que d’isolation. Cela 

implique une coordination entre les différentes entités des 

pays de la sous-région, pour veiller à une stricte répartition 

des rôles et responsabilités. Cette logique sous-tend les processus 

suivants :   

• la recherche du consensus ; 

• la communication sur une politique axée sur l’EB ;  

• l’engagement des parties prenantes ;  

• la responsabilisation des acteurs clés ;  

• l’élaboration d’une culture liée à l’EB  

Étape 4 : Identification de secteurs prioritaires Sector Identification 

and Prioritization  

Situation : L’AN possède une quantité de secteurs liés à l’EB ; chacun 

d’eux a des caractéristiques distinctes, avec un cadre réglementaire 

particulier ; il est donc essentiel d’identifier et de prioriser les secteurs, 

que ce soit en termes d’élaboration d’une politique ou de mise en 

œuvre.  

Guide pratique : Il est essentiel d’identifier et de prioriser les secteurs 

en termes d’élaboration et de mise en œuvre d’une politique. En AN, 

les secteurs prioritaires sont le transport maritime et le tourisme. 

Cependant, le secteur minier et l’aquaculture présentent un intérêt 

significatif dans la sous-région. 

Étape 5 : Élaboration de la politique d’EB 

Situation : une politique en matière d’EB fait défaut dans la sous-

région de l’AN, que ce soit au niveau national ou sous-régional. 

Guide pratique : La conception d’une politique liée à l’EB, 

dotée d’un cadre de mise en œuvre et de régulation, englobe les 

éléments suivants : 

• Conception d’un cadre réglementaire et de réformes ; 

• Élaboration d’un scénario relatif aux résultats escomptés en 

termes de développement ; 

• Acquisition d’un soutien politique fort ; 

• Analyse des capacités des institutions et des lacunes en 

matière de compétences ; 

• Fixation de jalons mesurables, associés à des actions rapides 

dans des délais nécessaires.  

Étape 6 : Mise en œuvre de la politique 

Guide pratique : Guidelines:  

• fixation des rôles et fonctions institutionnels en vue de la 

mise en œuvre ; 

• développement d’un plan d’action ;  

• mobilisation de ressources.  

Étape 7 : Suivi et évaluation 

Orientation politique : 

• développement d’un cadre de suivi et d’évaluation  

évaluation périodique des progrès dans la mise en œuvre. 

Développer une stratégie en matière 

d’économie bleue (EB) est essentiel 

pour maximiser les avantages à tirer 

des océans, en conformité avec les 

principes de l’EB tels qu’énoncés 

dans les objectifs de développement 

durable (ODD). 

Il serait essentiel de constituer 

une base de données 

exhaustive pour mettre en 

avant des politiques axées sur 

l’EB et favoriser la mise en 

œuvre des principes de l’EB. 
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